
 

Délibération du conseil d’administration du Syndicat Intercommunal  
 Loos - Haubourdin 

Séance du 12 avril 2024 à 8 h 30  
 

Délibération n° 2024-04-12-02 
 

Conseillers en exercice : 8 
Présents : 6 
Excusés : 2 (1 avec pouvoir – 1 sans pouvoir) 
Absents : 0 
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 Le Président 
Pierre BEHARELLE 
 

 
 

 
L'assemblée, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2023 dressé par 
Monsieur le Président après s'être fait présenter le budget primitif, le budget 
supplémentaire et les DBM de l'exercice, lui donne acte de la présentation faite du 
compte administratif qui se résume ainsi : 
 

FONCT IONNEMENT INVEST ISSEMENT ENSEMBLE

 Dépenses ou déficit 
 Recettes ou 

excédent 
 Dépenses ou déficit 

 Recettes ou 

excédent 
 Dépenses ou déficit 

 Recettes ou 

excédent 

Résultats reportés 636 383,49             260 996,17             260 996,17             636 383,49             

Opérations de l'exercice 2 172 941,75          2 682 981,58      450 388,83             443 455,12             2 623 330,58           3 126 436,70          

T OT AUX CUMULES 2 172 941,75       3 319 365,07   711 385,00          443 455,12          2 884 326,75       3 762 820,19       

Restes à réaliser 66 239,85               66 239,85               -                         

RESULT AT S DEFINIT IFS 2 172 941,75       3 319 365,07   777 624,85          443 455,12          2 950 566,60       3 762 820,19       

Résultats de clôture
1 146 423,32      334 169,73 -            812 253,59              

       
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, 
Constate la parfaite coïncidence des écritures avec celles du compte de gestion 
Reconnait la sincérité des restes à réaliser 
Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
       Adoptée à l’unanimité 

 


